
  Charte des  
ECO-ENGAGEMENTS

pour organiser une manifestation  
sportive dans l’ENS du Vallon de l’Yzeron

Milieu naturel d’exception reconnu pour ses richesses écologiques, patrimoniales et 

paysagères, l’Espace Naturel Sensible (ENS) du Vallon de l’Yzeron o�re un formidable 

terrain de jeu pour de multiples usages récréatifs dont les activités sportives de nature. 

Il est aujourd’hui menacé par la surfréquentation et le changement climatique. Les 

communes de Francheville et Craponne, associées à la Métropole de Lyon, gèrent 

cet espace pour le préserver, sensibiliser les usagers et gérer 

la fréquentation. 

Les manifestations sportives ont un impact important et concentré dans le temps 

et l’espace et peuvent perturber le milieu naturel. Les organisateurs signataires de 

cette charte s’engagent à œuvrer pour la préservation de l’ENS en prenant les 

engagements ci-dessous.

UNE ORGANISATION EN LIEN AVEC LES PARTENAIRES LOCAUX
  En amont de l’événement, prendre contact avec les gestionnaires de l’espace naturel pour 
valider les conditions d’organisation

Itinéraire à définir en fonction des sentiers o�ciels, contraintes locales ou saisonnières (conditions 

météorologiques type vent fort ou pluie, interdiction de feux et barbecue, risque d’érosion), engins motorisés 

interdits, balisage éphémère et discret, aménagements type toilettes ou poubelles 

à prévoir hors de l’ENS.

  Demander les autorisations de passage aux propriétaires privés, 
nombreux sur cet ENS

Préciser aux participants le caractère unique et exceptionnel de ce droit de 

passage ponctuel.

  Après l’événement, vérifier l’état du site et le remettre en état si besoin

Proposer des solutions ou améliorations pour les prochains événements, signaler 

les problèmes éventuels sur le site.

BIODIVERSITÉ
  Éviter la détérioration des espaces naturels par le public et par l’équipe organisatrice  

  Préserver la faune et la flore

Ne pas agrafer ou clouer de support sur les arbres, être discret pour ne pas déranger 

les animaux, respecter les aménagements de protection du milieu naturel (zones 

de revégétalisation, clôtures, chicanes…).



CIRCULATION ET STATIONNEMENT
  Rester sur les sentiers balisés et o�ciels

Privilégier les parcours sur chemins balisés PDMIPR (jaune) et/ou GR 

(blanc & rouge) et les sentiers nature1, stationner au fort du Bruissin ou 

dans les parkings des centres bourgs, proscrire la circulation hors-piste et 

notamment dans le lit de la rivière Yzeron, ne faire que traverser l’ENS sans 

zone de ravitaillement en son sein, faire une reconnaissance du parcours 

sur site pour valider les contraintes de sécurité.

  Partager l’espace et respecter les autres usages

Même en cas de manifestations sportives, les promeneurs profitent du lieu. 

Plus d’infos sur 

www.vallondelyzeron.fr

CONTACTS 

Mairie de Craponne 

infomairie@mairie-craponne.fr 

Mairie de Francheville 

cadredevie@mairie-francheville69.fr

1 Ces chemins balisés et o�ciels sont visibles sur https://www.vallondelyzeron.fr/carte-interactive/ 
2 L’emprise de l’ENS figure sur https://www.vallondelyzeron.fr/carte-interactive/

SENSIBILISATION DES PARTICIPANTS
  Transmettre les consignes de bons comportements aux participants, au public et 
à l’équipe d’organisation : « Ecoutez, observez, respectez » 

Faire du passage dans l’ENS une découverte de ses richesses via 

l’expérimentation du silence et de la tranquillité. Bien spécifier dans les 

documents d’informations et/ou lors du briefing, la zone du parcours qui 

se situe dans l’ENS avec les consignes spécifiques à cette zone2.

  Proposer un dispositif de découverte de l’ENS 

Les communes gestionnaires de l’ENS (Francheville, Craponne) 

peuvent prêter un kakémono de présentation de l’ENS, à exposer 

sur le stand d’arrivée ou de départ (à solliciter sur https://www.

vallondelyzeron.fr/contact/).

DÉCHETS
  Conserver ses déchets avec soi

  Anticiper la gestion des déchets

Organiser et assurer le tri des déchets, limiter à la source les 

déchets liés à la logistique, aux participants, au public.

Pour le balisage, utiliser de la rubalise ou de la craie, enlever 

les balisages à la fin de la manifestation.

FORT DU BRUISSIN > 

CHEMIN DE RANDONNÉE 


